
REGLEMENT DU JEU « Alsace chez vous » 2025 

Article 1 – Société organisatrice 
La société Stœffler SAS, dont le siège social est situé Boulevard de l’Europe 67211 Obernai, immatriculée au RCS de 
Saverne B sous le n°916 420 334, organise, du 22/09/2025 au 22/10/2025 inclus, un jeu intitulé : « Alsace chez vous 
», en partenariat avec la market place « Alsace chez vous ». 

Article 2 – Conditions générales de participation  
Ce Jeu est gratuit et sous obligation d’achat. Il se déroule sur une période d’un mois renouvelable à compter du 
22/09/2025 jusqu’au 22/10/2025. Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France 
métropolitaine, Corse comprise, à l’exception du personnel du service marketing de la société organisatrice et des 
membres de leur famille. Limité à une seule participation par foyer (même nom, même adresse).  

Article 3 – Annonce du jeu  
L’opération est annoncée sur le site internet Alsacelover.fr 
La société organisatrice se réserve le droit de l’annoncer sur tout autre support de communication. 

Article 4 – Participation au jeu  
Pour participer, il faut acheter un carton de Flammekueche Stoeffler 380g sur le site alsacechezvous.fr entre le 
22/09/2025 et le 22/10/2025. L’achat permet de participer au tirage au sort du jeu. 

Article 5 – Modalité du tirage au sort  
A la fin de l’opération un tirage au sort réalisé par la société Stœffler désignera 1 gagnant parmi les participants 
éligibles.  

 
Article 6 – Dotations  
Le gagnant remportera un kit flammekueche composé des éléments suivants : 

- une planche à tarte flambée 
- une roulette à tarte flambée 
- un tablier 
- un tote bag Stoeffler 

 

Article 7 - Remise des dotations et modalités d’utilisation des dotations 
Le gagnant sera contacté par email ou téléphone dans les 15 jours suivant le tirage au sort mensuel. Le lot sera envoyé 
dans un délai de 1 à 2 semaines après la confirmation des coordonnées du gagnant. La dotation ne peut faire l’objet 
d’un échange contre d’autres biens ou d’une contrepartie financière. 
La société organisatrice ne pourra être tenue pour responsable de la réception du lot à une personne inexacte du fait 
de la transmission d’informations erronées par le gagnant. La société organisatrice se réserve le droit, suivant ses 
accords avec ses partenaires, de proposer des produits ou services d’une valeur équivalente. Le prix sera accepté tel 
qu'il est annoncé. Aucun changement pour quelque raison que ce soit ne pourra être demandé par les gagnants. 
Aucune contrepartie ou équivalent financier des gains ne pourra être demandé par les gagnants. Il est précisé que la 
société organisatrice ne fournira aucune prestation ni garantie, les gains consistant uniquement en la remise des prix 
prévus ci-dessus. 

Article 8 - Utilisation des données personnelles des participants 
Les informations collectées sont destinées à la gestion du jeu. Le gagnant autorise par avance la publication à des 
fins commerciales ou publicitaires liées au jeu de son nom, adresse et image. 

Article 9 – Responsabilité  
La Société Organisatrice se réserve le droit d’annuler, de reporter, de prolonger, d’écourter ou de modifier 
partiellement ou en totalité la présente opération en cas de force majeure ou en cas de circonstances exceptionnelles 
indépendantes de sa volonté.  

Toute modification du règlement fera l’objet d’un avenant et d’une information auprès des participants. 



 

Article 10 - Loi applicable 
La simple participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement, soumis au droit français. 

Article 11 - Accessibilité du règlement  
Le présent règlement est consultable à tout moment sur le site internet de l’opération : www.alsacelover.fr  
Il peut également être adressé gratuitement sur simple demande écrite auprès de la société Stœffler à l’adresse 
postale mentionnée à l’article 1 ou par email à : standard@groupe-pierre-schmidt.fr. 
 

Article 12 - Traitements des données à caractère personnel 
Conformément aux dispositions de la Loi Informatique et Libertés, toute personne remplissant un formulaire de 
participation bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, ou de suppression portant sur les données personnelles 
collectées par la société organisatrice. Ces droits pourront être exercés sur simple demande écrite à l’adresse 
mentionnée à l’article 1 ou par email à : standard@groupe-pierre-schmidt.fr. 

 
Fait à Obernai, le 11/09/2025 
STOEFFLER 
 


